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JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambiv . 

(Présidence de M. le premier président Séguier.) 

Audience du il novembre. 

. Oiiestionde dépôt. — Les héritiers de M. d'Arlincourt, 

ancien fermier-général , contre les héritiers de M. de 

Launay. (Voir la Gazette desTribunaux d'hier.) 

M
0
 Paillet reprend sa plaidoirie pour M. d'Arlincourt 

fils aîné. 11 ne revient pas sur les faits aussi intéressais 

que romanesques rapportés dans notre numéro d'hier, et 

relatifs au dépôt de la boîte de fer-blanc contenant pour 

125,000 fr. d'obligations de M. d'Arlincourt. 

Le défenseur soutient en la forme, que lorsque les pre-

miers juges ont prononcé sur la question principale, ils 

ont statué sur une chose qui ne leur était pas légalement 

soumise , attendu que les deux instances de l'an V et de 

l'an VI se trouvaient éteintes et anéanties. Au fond , il 

établit , en droit, que les héritiers de Launay, dépourvus 

de toute espèce de titre , ne peuvent se retrancher dans 

le §4 de l'art. 1548 du Code civil; car il est impossible de 

voir, dans les faits très volontaires qui ont accompagné le 

dépôt et la destruction des titres, ce cas fortuit, imprévu, 

résultant d'une force majeure qui aurait entraîné la perte 

du titre primitif, et par suite autorisé la preuve testimo-

niale, ou à plus forte raison la prise en considération de 

simples présomptions. 

En fait , les présomptions admises par les premiers juges 

ne sont ni précises ni concordantes. Les certificats que 

l'on produit sont de toutes les preuves les plus insigni-

fiantes, cl auxquelles la justice accorde le moins de con-

fiance; mais ce qui tranche toute difficulté , c'est que les 

certificats laissent dans la plus profonde obscurité le point 

principal du procès , celui de savoir en quoi consistait le 

dépôt et la nature de l'objet déposé. La décldration si-

gnée par Mmc d'Arlincourt le I er germinal an 111 , parle 

de titres ostensiblement déposés. Au Tribunal de Ver-

sailles , M. Ranté a dit pour M ,ne d' Arlincourt qu'on lui 

avait remis une boite de fer blanc fermée d'un cadenas , 

et dont elle ignorait le contenu. M. Bcllart , défenseur de 

M. de Launay , a répliqué qu'à la vérité les titres étaient 

enfermés dans une boite de fer blanc , mais que la clé s'y 

trouvait , et que Mme d'Arlincourt avait pu en prendre 

connaissance. Les faits constatés par le procès-verbal de 

l'audience détruisent la déclaration , que d'ailleurs M rac 

d'Arlincourt et M'ne Bourgade sa fille ont rétractée au lit 

de mort. Un certificat de Mme Watson en fait foi. 

Me Paillet traite à regret la question de prescription 

que les héritiers d'Arlincourt n'avaient pas voulu élever 

devant les premiers juges. L'étrange tournure qu'a prise 

cette affaire les y oblige. Plus de trente années se sont 

écoulées , et une instance éteinte n'a pu l'interrompre. 

Enfin M" Paillet fait observer que M. d'Arlincourt , fils 

aîné, son client , né d'un premier mariage , est dans une 

position toute spéciale , puisqu'il ne pouvait être lié par 

une déclaration de Mrae d'Arlincourt qui n'était pas sa 

mère. M. de Launay, annonçant dans une lettre à M"'c 

d'Arlincourt le résultat de ses démarches , disait : o M. 

« d'Arlincourt , fils aîné, m'a répondu que je ne pouvais 

» réclamer rien auprès de lui comme créancier de son 

» père , que nous ne pouvions avoir recours que contre 

» vous. Cette déclaration , quelque dure qu'il soit de 

» l'entendre , sera regardée en justice comme très fon-

» dée. » 

» Je demande , dit Me Paillet , que vous regardiez en 

tout état de cause comme très fondée la défense présen-

tée au nom de M. d'Arlincourt , fils aîné , et que vous 

vous conformiez à la consultation donnée en notre faveur 

par M. de Launay lui-même. » 

Mc Barthc , avocat de M. le vicomte d'Arlincourt et de 

M. le général baron d'Arlincourt, adhère aux conclusions 

du fils du premier lit , et se réserve la réplique. 

M* Mauguin prend la parole pour M™'" la comtesse de 

Sainte-Aldegonde , veuve en premières noces de M. le 

maréchal Augcreau , et pour les autres héritiers de Lau-

nay. « H y a toujours , dit-il , quelque peine à voir des 

hommes, qui jouissent dans la société d'une position ho-

norable , chercher à se soustraire à des eugagemens qui 

devraient leur être d'autant plus sacrés que si le titre 

manque au créancier , c'est par le fait de leur mère. 

» Si MM. d'Arlincourt se bornaient à dire ! « Quel-

" ques doutes s'élèvent dans nos esprits sur la justifica-

» tion des droiu prétendus par M. de Launay ; nous nous 
8 en rapportons à vous, magistrats», nous le concevrions; 

mais il n'en est pas ainsi : MM. d'Arlincourt soutiennent 

que.quaud même kur père devrait la somme réclamée , 

ils ne seraient pas tenus de payer. Ainsi pour eux le pro-

cès est une question d'argent ; ils nous arrrètent d'ahord 

sur des chicanes de procédure ; et nos drous exposés et 

prouvés, ils nous arrêtent eneoie en disant qu'il y a 

prescription. 

» Je soutiens que 4e futiles moyens de procédure, que 

des moyens de prescription devraient disparaître d'une 

cause où il s'agit de l'honneur de leur père et de leur 

mère. Je leur réponds que s'ils avaient affaire à des ad-

versaires qui eussent moins de modération , ils seraient 

dans le cas d'entendre un langage très fâcheux ; on pour-

rait leur dire que peut-être leur père n'a pas répondu 

à la confiance qui lui a été donnée , et que peut-être leur 

mère a trahi un dépôt. 

» Voici les faits : M. de Launay connaissait beaucoup 

M. d'Arlincourt , fermier-général , qui était lié avec lui 

par des nœuds d'estime et d'amitié. Aï. de Launay avait 

versé entre ses mains des sommes 'très considérables, et il 

en avait été remboursé. 

» En 1795, M. de Launay, alarmé de, la révolution , 

veut faire passer des fonds en Angleterre. De son côté, 

M. d'Arlincourt, dévoué au* roi et à sa famille, après 

avoir donné à Louis XVI tout son argent ; cherchait en-

core des fonds pour les faire passer à l'étranger à des 

membres de la famille royale. M. de Launay s adresse à 

M. d'Arlincourt et lui demande du papier sur Londres ; 

M. d'Arlincourt lui annonce qu'il prendra son argent, et 

lui offre , sur MM. Duval , banquiers à Londres , des dé-

légations payables en 1799 et 1800 , montant à la somme 

de 4920 guinées , représentant 1 25,000 fr. , avec intérêts 

à 5 p. 0(0. 

» Cependant M. de Launay , tout eu consentant à ren-

dre service à la famille royale , r.c voulait avoir d'autre 

débiteur que M. d'Arlincourt. Deux effets furent souscrits, 

à Paris, mais sur papier anglais, au timbre anglais, et 

datés de Londres au moment où M. d'Arlincourt y avait 

fait un voyage. Los intérêts furent payés avec exactitude. 

» En 1795 , M. de Launay est arrêté pour cause d'o-

pinion. Cette arrestation à une pareille époque devait 

donner des inquiétudes sur son sort à tous ceux qui pou-

vaient avoir des relations avec lui. M. d'Arlincourt avait 

un intérêt immense à ce que jamais on ne pût savoir qu'il 

était en relations avec des banquiers anglais , et les titres 

par lui souscrits se trouvaient entre les mains d'un homme 

arrêté et sur le point d'être jugé, M. d'Arlincourt avait 

une âme généreuse ; il ne craignit pas de s'adresser à son 

créancier, etde lui dire : Vous avez des titres sur sur moi, 

je me charge de les garder et de les mettre Si sûreté dans 

ma terre de Mirantais ; j'y ?i~des cachettes où je conserve 

d'autres papiers non moins importans.M. de Launay avait 

aussi une âme généreuse; il ne craint pas de se dessaisir 

de ses titres entre les moins du débiteur lui-même. 

Ces négociations préliminaires sont attestées par un certi-

ficat de M mc Marguenat , amie commune. ( Mc Mauguin 
en donne lecture. ) 

» M. d'Arlincourt est bientôt arrêté, non pas seide-

mement comme suspect, mais comme accusé d'avoir fait 

passer des fonds à la famille, royale. Les circonstances de-
venaient pressantes. 

» Le 2) décembre 1793, M. de Lautiuy est extrait de 

sa prison et conduit à son domicile pour la reconnaissance 

des scellés. Il y eut à cette époque des traits louables 

d'humanité de la part des agens mêmes des terribles auto-

rités de ce tems. Le gardien qui accompagnait M. de Lau-

nay lui laissa jeter au feu plusieurs papiers; il détourna 

les yeux , et dit ensuite : J'ai tout vu, mais je ne veux 

pas vous dénoncer. Il lui fut permis de dîner chez lui 

avec un ami, M. Percheron, commissaire-ordonnateur de 

la marine. Mrae d'Arlincourt s'y rendit ; M"™ Destouclieg , 

fille de M. de Launay , jeune femme nouvellement ma-

riée , reçut le dépôt des titres enfermés dans la boîte de 

fer blanc , à laquelle on avait laissé la clé. M. Percheron 

a délivre un certificat où il déclare que M"1' d'Arlincourt 

connaissait bien la nature de ces papiers , puisqu'elle, dit à 

Mmc Destouches : « Soyez tranquille , et assurez-vous que 

» ces papiers vous seront remis en temps et lieu , et que 

» vous rendez à mon mari la tranquillité. » 

» M. d'Arlincourt a été traduit au tribunal révolutiou-

nahw , condamné et exécuté. M. de Launay a recouvré sa 

liberté après le 9 thermidor. Son premier soin est d'aller 

chez M**" d'Arlincourt , dont il plaignait le sort , puisqu'il 

avait partagé ses douleurs , et de 1m dire : « Rendez-moi 

» les titres que je vous ai déposés. » M'UL' d'Arlincourt ré-

pond qu'elle les a brûlés , noii-seulerueiit dans l'intérêt de 

sa sûreté , mais pour la sûreté de M. de launay lui-

même. Cn effet, pendant que Mmo de Launav était à 

Mérantais , un mandat d'arrêt avait été décerné contre 

elle , la gendarmerie avait entouré son château et t'avait 

arrêtée : mais déjà le» titres étaient détroits.. 

» Nous ne faisons pas un reproche à la mémoire de 

M" i0 d'Arlincourt d'avoir brûlé les titres ; il est un cas où 

le dépositaire a le droit de détruire le dépôt, c'est celui 

où sa sûreté personnelle se trouverait compromise; mais 

du moins il faut que le dépositaire prenne soin de la chose 

déposée comme de sa propre chose. Or, Mme d'Arlincourt 

n'avait pas détruit des papiers bien autrement dangereux, 

ceux qui constataient les prêts faits à Loui* XVI et à la 

famille royale. 

« Quoi qu'il en soit , Mme d' Arlincourt consentit à si-

gner la déclaration dont il vous a été donné lecture. 

Cette déclaration fut déposée entre les mains de M. Cas-

tel , notaire , avec une apostille de la main de celui-ci , et 

nou3 avons parmi les pièces une déclaration encore plus 

circonstanciée de M. Cabal , autre notaire. Il fut expli-

qué sur l'enveloppe que le paquet ne serait remis à M. 

Delaunay qu'après la paix générale , et après la mort de 
Mme d'Arlincourt. 

» M. de Launay ne pouvait aller en Angleterre récla-

mer les 4920 guinées ; toute3 communications étaient in-

terrompues. Il s'adressa à un avocat célèbre , à M" 

Debonnières. Les biens de M. d'Arlincourt étaient confis-

qués , sa succession était représentée par M. Mareî, agent 

national. M. Maret imagina un moyen tout simple pour 

désintéresser M. de Launay; il lui dit : « Vous avez autre-

fois prêté à M d'Arlincourt 400,000 fr. On vous a rem-

boursé, vous avez rendu la grosse du contrat ; eh bien ! 

on peut vous remettre la grosse , vous vous présenterez h 

la liquidation , et ce que vous toucherez servira à vous 

couvrir des 125,000 fr. que vous réclamez. » 

» L'indignation que M. de Launay fit éclater à cette, 

proposition est constatée par ses écrite ; on lui offrait nne 

chose juste , mais elle n'était pas exacte , elle n'étair pas 

conforme à la vérité , il la repoussa. 

» On s'arrêta à l'idée de convoquer un conseil de fa-

mille pour autoriser la tutrice à créer de nouveaux titres 

au nom des mineurs ; mais une altercation très vive s'é-

leva) «Mis le conseil de famille , et il se sépara sans avoir 
rien décidé. 

» Le séquestre national . apposé sur les biens de M. 

d'Arlincourt, ayant été levé, et M. de Launay ne pouvant 

rien obtenir, on plaida à Versailles. M. de Launay était 

défendu par feu M. Bellart ; la famille d'Arlincourt avait 

pour avocat M° Delacroix-Frainviile. Les parties consen-

tirent à l'apport au greffe du paquet déposé entre les 

mains de Me Castel. Le paquet fut ouvert. M'ne d'Arlin-

court ne s'opposa pas à ce qu'il fût remis à M. de Launay. 

Un jugement du 14 fructidor le déclara , quant "à 

présent , non - recevable dans sa demande , attendu 

qu'il s'était contenté de la déclaration souscrite par M
m

* 

d'Arlincourt , et le renvoya à se pourvoir centre MM. 
Duval en Angleterre. 

» MM. Duval ont soutenu qu'ils ne devaient rien à M. 

d'Arlincourt ; ils ont produit depuis un extrait de leurs 

livres , constatant qu 'au mois de décembre 1795 ils n'a-
vaient plus de fonds à lui. 

» Les négociations amiables fureut reprises. La suc-

cession d'Arlincourt était bénéficiaire et on la disait em-

barrassée; M
me

 d'Arlincourt alléguait sa pauvreté, la 

perte de son douaire et de ses reprises ; elle écrivait à M. 

de Launay : « Je suis convaincue que M. d'Arlincourt fils 

» aîné reconnaîtrait votre créance si la succession était en 

» état de payer ; c'est toujours avec peine que je vous dis 

» que quand vous auriez vos titres vous ne pourriez être 

» payé... Je suis très pauvre; cependant, si j'avais pu 

» être payée , alors vous auriez jugé de. la délicatesse de 
» mes sentimeas. » 

» M™* d'Arlincourt se disait malheureuse; mais elle en-

terrait sa misère dans son château de Mérantais , tandis 

que la détresse de M. de Launay n'était que trop réelle. 

i» Après la restauration, les choses changèrent de face 

J'ai déjà dit que M""-' d'Arlincourt avait soigneusement 

conservé ses titres sur Louis XVI. La commission de li-

quidation des dettes de la famille royale adjupea aux In'-, 

ritiers d'Arlincourt 200,000 fr. , non de capital , mais de 

tentes. Ce n'est pas tout : MM. d'Arlincourt réclamaient 

une somme de 3 à 400,000 fr. prêtée par eux à MESDA-

MES , tantes du Roi. La succession bénéficiaire se com-

porta avec une bonne foi qui aurait dû être imitée • elle 

consentit un jugement qui fut passé le 12 mai 1824 Ce 

jugement, malgré l'irrégularité des titres , et attendu les 

circonstances extraordinaires qui n'avaient pas permis au 

créancier de prendre des titres en règle, reconnut la 

dette. En tout , les héritiers d'Arlincourt ont touché une 
inscription de 220,000 fr. de rentes. » 

Après avoir rendu compte de la nouvelle procédure 

commencée à Versailles en 1826 , M
c
 Mauguin donne lec-

ture du jugement dont le dispositif, quanta la décision 

du fond , se trouve dans la Gazette des Tribunaux 
a hier. 

«■ Les héritiers de Launay. dit M* Mauguin . ontperJu 



leur cause sur les intérêts qu'on ne fait courir qu'à partir 

de la nouvelle demande de 1820. Ils n'ont pas cru devoir 

interjeter un appel incident ; mais ils ont obtenu au prin-

cipal un entier succès contre les héritiers de M. d'Arlin-

court , et n'ont été déboutés qu'à l'égard des héritiers de 

la mère. Sur ce point , leur droit d interjeter appel est 

encor« entier , parce qu'on ne leur a point signifié le ju-
gement. 

» Je l'avoue , reprend M
e
 Mauguin , je ne m'attendais 

pas à plaider cette affaire devant la Cour : les héritiers 

de Launay s'estimaient heureux de ce que le jugement de 

Versailles n'avait point été publié dans les journaux judi-

ciaires ; mais puisque leurs adversaires le veulent, l'arène 
va se rouvrir. » 

M" Mauguin s'attache à démontrer par une discussion 

lumineuse , que la cause présente toutes les circonstances 

fortuites et de force majeure, prévues par l'art. 1548 du 

Code civil. Le défenseur, passant à la prescription, 

prouve qu'elle a été interrompue par des actes de procé-
dure. 

il/, le premier président : Votre défense est entendue. 

Y a-t-il nécessité de communication au ministère public , 

comme s'agissant d'une succession bénéficiaire? 

M" Mauguin : La succession n'est plus bénéficiaire ; 

quand on hérite de 220,000 fr. de rentes , on accepte. 

M
e
 Barthe , pour les enfans d'Arlincourt du second lit, 

abandonne la question de procédure , mais persiste à sou-

tenir la prescription. Il discute ensuite au fond les ver-

sions respectives de M'"° d'Arlincourt et de M* deLaunay. 

M
me

 d'Arlincourt , menacée par M. de Launay de la pu-

blication d'un libelle , répliqua avec dignité , se plaignit 

d'avoir été surprise , et ajouta : « Je n'ai été coupable en 

» ceci que de trop de confiance. » 

« Eu effet , dit l'avocat , M'
nc

 d'Arlincourt a constam-

ment ignoré la nature du dépôt, jamais elle n'a eu les ti-

tres sous les yeux, elle n'a reçu qu'une boite de fer-blanc, 

et ce sera inutilement que M . de Launay aura cherché à 

se créer un titre à lui-même en dictant une déclaration 
mensongère. » 

Après une courte 

ces termes : 

La-Cour donne acte aux parties de Mauguin de ce que les parties 
de Paillet et de llarthe renoncent au moyen d'incompétence ; 

En ce qui touche la prescription , attendu qu'il résulte des actes de 

la procédure que la prescription a été interrompue ; cl adoptant , au 

surplus , les motifs des premiers juges , met l'appellation au néant ; 

ordonne que ce dont est appel sortira effet; condamne les appelons à 
l'amende et aux dépens. 

On sait que le jugement confirmé par la Cour a con-

damné les héritiers d'Arlincourt à payer, 1
0
 la somme de 

1i5,481 fr. 28 c, représentant les 4920 guinées; 2" les 

intérêts à raison de 5 pour cent , seulement à partir du 

18 août 1820 , jour de la demande. 

JUSTICE CRIMINELLE* 

délibération , l'arrêt a été rendu en 
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avait retrouvé ton* ses papiers. Il demanda une bouteille de vin : je lui 

servis d'ahord du Mâcon, puis du Champagne. Ces daines étaient là à 

boire ; ça allait très bien ; M. Andrews dit à l'une d'elles : Tu me 

donneras bien à manger ? elle répondit : Oui; et on commanda chez 

le restaurateur plusieurs plats ; ces femmes le faisaient manger ; je leur 

dis: Les Anglais aiment mieux la fiande que le vain y et on le 

poussa à la viande. Je parlai alors de dépense; il me répondit qu'il 

avait des billets; je répliquai que ce serait bien s'il en avait. Il me per-

mit alors de mettre sa montre ;iu Mont-de-Piété. « On vous en don-

nera 300 fr. , me dit-il, car elle m'en a coûté 500. » Je n'en ai eu 
plus tard que 80 fr. 

M. i- président : Relativement auv billets , que s'est-il passé ? 

Begin : Je vais y arriver. On continua à boire , et je craignais que 

la montre ne suffit pas ; car ces dames qui l'entouraient étaient échauf-

fées. Je sortis quelque temps pour aller chez, mon perruquier : en reve-

nant , iî n'v avait plus que M. Andrews que je vis étendu et fourré 

sous la table : il n'avait pas de mal ; je me dis : il s'est donc bien vite 

soulé ; il ne faut pas le laisser là. Et au diable votre Anglais , me dit 

lé garçon; il est fou. Je le chargeai sur mes épaules; mon petit prit ses 

jambes , et je le jetai sur son lit dans le n° 5. Quelque temps après , 

je remontai ; je lui otai sa cravate , je le déshabillai ; je trouvai dans 

la poche de son pantalon le même rouleau de papier! que déjà j'avais 

vu ; je le descendis , et le serrai dans mon comptoir. M. Andrews de-
manda de nouveau à boire ; on lui en servit. 

M. le i>re'iitlcnl : Qu'avez-vous fait des billets ? — II. Je suis allé 

encore dans la chambre ; il m'a demandé à boire , et ce n'est que le 

lendemain qu'il m'a parlé de ses billets ; je lui montrai le rouleau ; il 

le regarda , et me le rendit , en disant de le serrer. — D. Combien y 

avait-il d'effets ? — 11. Onze (07,500 fr.) Je lui fis observer que sa 

montre ne suffirait pas; il m'a alors prié de changer ses billets pour 

des billets de banque de 1 0 0 0 et 500 fr.; il me demanda ensuite quel 

était le meilleur air de France. Je lui indiquai Orléans; je lui promis 

même que M"
,e

 Begin l'accompagnerait , et lui choisirait une maison 

sur les bords «le la Loire. — à Oui, vous avez raison , me dit M. An-

drews ; votre femme viendra avec votre demoiselle de I o ans. » 

Ma femme, reprend Késin, essaya de changer ces billets y on re-

fusa de lui donner la monnaie d'un de 25,000 fr., craignant que ce ne 

fut volé ; on lui apprit que le courrier annonçait un vol de billets de 

la banque d'Angleterre; je dis à M. Andrews ; « Vous les avez volés , 

M. l'Anglais , vos billets ; vous avez tout l'air d'un voleur. » Alors je 

fus en relation avec M. Dagiucourt , je lui parlai des billets; il me fit 

remarquer que cela me conviendrait bien ; je révondis que oui , et que 

même si je les voulais , je les aurais ; que l'Anglais me les offrait pour 

ma tille . — Eh bien ! me répondit M. Dagincourt , s'il veut se ma-

rier, mariez-le ; il se chargea alors de négocier les billets , et de mêles 

rapporter sous deux jours, après lesquels il revint en colère ; son beau-

frère Boursier était avec lui ; ils me dirent que ce* effets étaient sans 
doute volés. 

.Il", le président : Un acte a été rédi; e chez un notaire , le 27 juin ? 

— II. Oui , Monsieur; c'est M. Dagincourt qui a fait cela ; il vint m'e-

veiller et me dit que ce M. Andrews allait me payer ; on passa l'acte 

entre M. Andrews, M. Dagincourt et moi ; M. Andrews reconnut de-

voir 5,860 fr. à M. Dagincourt; dans cette somme fut compris le 

montant du mémoire qu'on éleva à 1,200 fr. pour faire un compte 
ro id. 

M. le président donne lecture, de ce singulier mé-
moire. 

M. 

teille 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. — Audience du 

1 4 novembre. 

(Présidence de M. Dehérain."! 

Accusation de vol de 03,000 fr. , commis au préjudice 

' de M. Andrews. 

Nous avons déjà raconté les faits de cette cause , et pu-

blié les articles d'un_ étonnant mémoire qui , certaine-

ment , a laissé dans tous les esprits l'idée d'un consomma-

teur ayant une capacité extraordinaire , un ventre large , 

une physionomie rubiconde. Aussi l'auditoire a-t-il été 

étrangement surpris en voyant M. Andrews , au teint 

pâle , aux jambes maigres et longues , au ventre con-

cave. , au dos arrondi. Nous ne reviendrons pas sur les 

détails de cette affaire. L'interrogatoire des accusés , les 

dépositions des témoins , suffiront pour les rappeler au 

souvenir des lecteurs. ( Voir la Gazette des Ti .•bunaux 

du 2 1 octobre. ) 

M. le président procède ainsi à l'interrogatoire séparé 
de l'accusé Begin. 

D. A quelle heure M. Andrews est-il allé chez vous accompagné 

d'une femme? — R. Entre onze heures et minuit, dans la nuit du 7 

au 8 juin. — D. Cette femme ne s'app-i'ait-elle pas la Polonaise , et 

n'avail-elle pas demeuré chez vous aupavavant ? — R. Oui , Monsieur, 

à différentes Ibis. — D. Dans quel état se trouvait M. Andrews ? — 

R. Il était un peu en ribotte; à la fin , il l'était bien davantage. — D . 

Où l'avez.-vous reçu? — R. Dans le salle du fond. — D. A onze 

heures votre porte était fermée? — R. Oui , Monsieur; mais on frap-

pa. Nous tirâmes le cordon. — D. Quelles personnes étaient chez 

vous? — R. Plusieurs : Jeannette . le garçon, un peintre; il y en 

avait huit sans me compter; tous ont bu. — D. Pendant combien de 

temps a-t-on bu? — R. Jusqu'à deux heures environ. — D. Combim 

de bouteilles ? — R. Huit. — D. Qui a payé ? — R. La Polonaise; 

j'étais inquiet ; je craignais qu'on ne me payât pas ; la Polonaise dit : 

C'est mon homme ( On ril. ) ; et elle dit à M. Andrews : Paie , mon 

ami , paie. Elle mit alors la main dans le gousset de l'Anglais , prit 

deux pièces de 20 francs , et paya à ma femme les huit bouteilles à S 

fr. chacune. — D. La Polonaise est ensuite partie ? — R. Oui , Mon-

sieur — D. lit M. Andrews ? — H. Il est resté. — I). Vous l'avez 

donc gardé ? — R. Oui , Monsieur , on enregistra sou nom dans la 

loge , et puis ma femme et Jeannette le conduisirent dans sa chambre. 

J). Etait-il déshabillé ? — R. Je ne sais pas. Le lendemain , on a ap-

pelé le garçon; il dormait encore; j'y ai été; M. Andrews m'a dit : Où 

suis-je? — RUe Froidmanleau. — Qui m'a conduit ici ? — T'ne tille , 

la Polonaise. — Où est-elle ? — Elle vous a laissé. — Ah '. ah ! celte 

tille m'a volé. — J'en ignore. Vous aviez donc de l'argent ? — Oui , 

huit pièces d'or. Alors , continue Bégin , il mc demanda son pantalon ; 

je le lui remis; il y avait encore 50 et quelques sous. Je lui dis; Vous vous 

êtes donc perdu , égaré , d'où venez-vous ? — De Bordeaux , me répon-

dit-il. — Je lui demandai son passeport ; il me lendit des papiers plié; 

en rouleau; j'allai au bureau; je vis des petits papiers que j'ai pris 

pour des factures. — D. Vous avez donc pris ces papiers ? — R . Je 

crovais que c'étaient des factures , c'étaient des billets de banque. 

Re'gin, continuant : Peu de temps après, M. Andrews descendit 

tout nu dans la loge, avec une couverture de laine sur le dos. Quel-

qu'un me dit : « Voilà votre Anglais qui se sauve tout nu avec ses 

bottes. » Je le fis remonter dans sa chambre. Quelques heures après , 

il est encore revenu; il paraissait plus tranquille : je présumai qu'il 

Tarbé , substitut du procureur-général : 175 bon- . 

y sont portées , ce qui fait 1 5 bouteilles par jour ; 
c'est une consommation bien extraordinaire. 

M" Hardi : Il y avait un troupeau de femmes. 

fit. l'avocat-général : Quel était l'ouvrage de littéra-

ture , de science, d'histoire, porté pour 25 fr. dans le 
mémoire ? 

M* Pcrrin , avocat de la partie civile : C'est un alma-

nach du commerce de 1826 ! (Longs éclats de rire.) 

M l'avocat-général : 2000 fr. ont été saisis chez vous, 
d'où proviennent-ils ? 

L'accusé: 1200 fr. provenaient du paiement du mé-

moire, et 800 , de mes économies et de quelques pièces 

d'Angleterre qui m'ont été données par un nommé Fian-
eis. 

M le président fuit rentrer la femme Bégin qui raconte 

les faits ainsi que son mari. « M. Andrews, dit l'accusée, 

insista beaucoup pour avoir une jeune fille ; il m'offrit 

cinquante mille francs; je répondis que je n'étais pas 

une femme à livrer ma fille ni pour l'or , ni pour l'ai-
gent. » 

M. Andrews est ensuite entendu. Cet Anglais, qui parle 

assois correctement, la langue française , dépose avec une 

sorte de nonchalance , et ses paroles arrivent à peine jus-

qu'au banc des jurés. Il délare qu'il a été retenu en charte 

privée , qu'on a renfermé ses habits pour l'empêcher de 

sortir; que c'est contre sa volonté qu'on a négocié les deux 

billets de 50,000 fr. , et que les 17,500 et quelques francs 
ne lui ont pas été remis. 

fi'P Hardi: M. Andrews ne pouvait-il pas appeler par 

sa fenêtre, et. pourquoi ne l'a-t-il pas fait? 

M. Andrews : Je voulais sortir sans reconnaissance 

sans que le public fût 

une fausse 

c'est-à-dire ( réprend le témoin 

informé. 

M. le président : M. Andrews était dan 

position ; il se trouvait dans une maison infâme, où logent 

des filles du plus bas étage; vous pourrez, MM. les jurés, 

en juger bientôt vous-mêmes; elles vont paraître devant 
vous. 

On appelle aussitôt la Polonaise; un long murmure 

s'élève dans l'auditoire. C'est une iiile de quarante-sept 

ans , d'origine, étrangère ; un méchant foulard contient ses 

cheveux ; un tout petit mouchoir à raies rouges couvre 

son cou ; son extérieur est dégoûtais!. 

M. le président : Quel est votre étal? — R. Couturière. 

— 1). Yètes-vous pas fille publique ? — R. Eh bien ! oui, 

c'est égal. — D. Dites ce que vous savez. — R. Je sais 

toujours la même chose ; que j'ai rencontré monsieur rue 

des Bons-Enfans : que nous sommes allés au café du ca-

veau , et delà chez M. Bégin , où nous avons bu. 

Le second témoin est encore une fille publique dont 

l'aspect n'est pas moins repoussant. Elle dépose, d'une 

voix rauque , qu'elle a bu avec M. Andrews ; qu'il lui fit 

chanter une chanson irlandaise sur l'air des Hussards en 

campagne
y
 et qu'il fut très content. 

Ou entend successivement plusieurs autres filles dont 

l'une se dit guziète, ainsi que quelques témoins dont les 

dépositions offrent peu d'intérêt. La troisième fille publi-

que, qui renchérit encore sur les autres, en laideur et en 

saleté, dit : « Le soir, je pris une serviette, et , avec du 

» vin de Champagne , je lavai le corps de M. Andrews, » 

(Mouvement de dégoût dans l'auditoire : tons les roga
r se portent sur M. Andrews, qui reste impassible.) 

Suspendue à cinq heures , l'audience a été reprise \ 
sept heures. 

Le premier des témoins entendus en dernier lieu,
 Cst M. François , commissaire de police ; il dépose que )j 

maison de Bégiu est la plus infâme de son quartier; q
Qe 

soment des gens suspects , sans aveu , sans papiers,
 v ont été arrêtés et envoyés à la préfecture do police , mais 

qu'ils ont été remis le lendemain en liberté , soit pj.r suit
e 

de réclamation , soit par suite de papiers qu'ils se se-
raient procurer. 

Le 2* témoin est le distillateur qui a vendu partie d
u vin de Champagne à Bégin ; il déclare que ce vin lui

 a 
été payé à raison de 5 fr. la bouteille , et qu'on lui a re-

mis un billet de la Banque d'Angleterre de 2500 fr. 

Bégin : Cela est vrai ; j'étais à court d'argent , et j'
a

; 

disposé de l'un des billets qui m'étaient confiés. 

Le coiffeur déclare que, par trois fois différentes, il
 a 

rasé M. Andrews , mais que chaque fois M. ou M"'° Begin 

l'ont accompagné dans la chambre de M. Andrews. 

On a entendu ensuite l'avocat de la partie civile , M, 

Tarbé pour l'accusation , et M
c
 Hardi pour la défense. 

Dans notre prochain numéro , nous ferons connaître 
l'arrêt , qui ne sera rendu que très tard. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE 

B OUCM." 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDEX CE DE M. LEMAUCIIAXT. — Audience du M novembre: 

Début de deux jeunes avocats. — Question de droit re-

lative à l'escalade. — Omnipotence du jury. 

La cause des nommés Prunier et Chapiseau , accusés 

de vol avec effraction et escalade , a fourni à M
e
 Des-

champs , défenseur de Prunier, l'occasion de traiter de-

vant MM. les jurés la question de droit criminel. L'indi-

vidu qui , après avoir pénétre dans l'intérieur d'une mai-

son , monte à l'aide d'une échelle dans le grenier pour 

redescendre dans les autres parties du bâtiment , com-

met-il un vol avec escalade dans le sens de la loi? En d'au-

tres termes, peut-il y avoir une escalade intérieure ? L'avo-

cat a soutenu la négative contre l'avis de M. l'avocat-

général Boucly. Il s'est appuyé de la définition de l'esca 

lade contenue dans l'art. 597 , qui ne qualifie ainsi que 

l'entrée dans les édifices quelconques , et non dans les 

parties d'édifices telles que les chambres et les autres 

parties intérieures d'une maison. Il a fait remarquer que 

la loi établissait , à cet égard , une différence bien mar-

quée entre l'effraction et l'escalade , puisque , dans 

l'art. 594 , elle divise les effractions en extérieures et 

intérieures , et que pareille distinction n'est pas répétée 

à l'égard de l'escalade dont la définition est unique. 11 a 

fait la même remarque sur l'art. 584 ; enfin le défenseur 

a signalé les conséquences du système opposé qui tendrait 

à ranger parmi les escalades la circonstance d'avoir monté 

l'escalier d'une maison pour voler dans les chambres des 
étages supérieurs. 

M. le président I^emarchant , dans sou résumé , a paru 

adopter , à cet égard , la doctrine plaidée par M" Des-

champs , et le jury l'a consacrée dans sa déclaration , en 
écartant les circonstances aggravantes. 

L'accusé Chapiseau , âgé de 17 ans, et qui paraissait 

n'avoir agi que sous l'influence de son co-accusé, a été 

défendu par M" Censier. Dans la seconde partie de sa 

plaidoirie, l'avocat, profitant de ces circonstances favo-

rables et de l'intérêt qu'inspiraient la jeunesse et ! ingé-

nuité de Chapiseau, a soutenu que, bien que la compli-

cité pût être démontrée en fait , ie jur,y , juge de la mo-

ralité de l'action , pouvait le déclarer non coupable. A 

cette occasion, le défenseur ayant prononcé le mot d'om-

nipotence du jury, a été interrompu par M. le président, 

qui lui a déclaré que la Cour n'adoptait pas cette doc-
trine. 

« Je ne prétends pas , a répondu le défenseur, soute-

» nir le système qui attribue au jury le pouvoir d'être 

» juge de la loi , et qui lui laisse la liberté d'avoir épard 

» aux dispositions pénales applicables au fait qui lui est 

» soumis ; mais il est incontestable que le mot coupable, 

» inséré, à dessein par le législateur dans la question qui 

« lui est posée , lui laisse l'appréciation de la moralité de 

» l'action et l'examen des circonstances atténuantes, et 

» ouvre un champ plus vaste à la conscience des jurés. » 

Cette défense a complètement réussi. Déclaré non cou-
pable , Chapiseau a été acquitté. 

POLICE MUNICIPALE DE ROUEN. 

M. SURGIS, JCGE-DE-PAIX. — Audience du 12 novembre, 

SÉRÉNADE A BOIELDIEU. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 1" novembre, nous 

avons rendu compte du singulier procès intenté à M. Schaff-

ner , chef d'orchestre du Théâtre des Arts , pour avoir 

donné une sérénade à notre célèbre compatriote M. Boïel-

dicu; nous avions espéré qu'il ne reparaîtrait plus; notre 
espérance a été trompée. 

On fait l'appel des témoins que le ministère public , 

M. Pinot de Moyra , commissaire de police , a fait 

citer à cette audience pour justifier le procès-verbal en 

date du 22 octobre , qu'il a dressé à l'occasion de la 

sérénade qui avait été donnée le 1 5 du même mois. Voici 
un extrait succinct des dépositions. 

M. Delauney , cafetier, voisin du domicile de M. Boïel-

dieu , a entendu la sérénade ; elle était fort belle ; mais 

il n'a distingué personne : on y a joué deux airs des 

Deux Nuits ; il a reconnu celui commençant par ces 
mots ; La belle nuit ! la belle fête ! 



( si ) 

*, rilbert déoosc des mômes faits; il ajoute que la 

»• !?USL
 a

Ù'd n'y avait point d'encombrement, et 

f* voitures Lavaient facilement passer 

ç^affner qui conduisait l'orchestre. 
ae

uau
' . 1,_ Elisabeth prête serment en riant aux 

il a reconnu 

Ci-' 

tous vu Srihaffaer? — R. 

% S-liaffuer qui 
'demoiselle Elisabeth pr 

,
L
 ai aussi entendu la sérénade , M. le juge, dit 

i 'ai vu tous ces Messieurs sous les fenêtres de M. 

Êeldieurk» airs étaient très jolis. 

°«
 j

/i Comment conduire ? - R. Mais 

ne on conduit ordinairement (rires bruyans dans 

fSitoire ) ; je l'ai vu conduire l'orchestre. 

V/ l
e
 juge-de-paix : J'entends. 

Le témoin ajoute qu'on pouvait passer facilement dans 

18
 JTfe juge-de-paix : On pouvait, passer : cela est fort 

raai/jc dois dire dans l'intérêt de la vérit é que la bien ; 
rue n'e 
( Marques 

5
t
*
a

it pas aussi libre que s'il n'y eût. eu personne, 
d'hilarité dans l'auditoire. ) 

M Fournier, chez lequel M. Boïeldieu était logé , dé-

i'il faisait partie des exécutans de la sérénade ; 

f il Y nu'Tl gavait impossibilité de ïa donner ailleurs que. dans 

1h rue ■ que le passage était libre ; que les artistes s'étaient 

fait un devoir de rendre un hommage à leur compatriote 

et maître , qui venait d'être couronné sur le théâtre qu il 

a enrichi de ses productions. -'^m *w 
M. Magnier, artiste , dépose des mêmes laits. 

M. le juge-de-paix : Quel rôle y jouait M. Schaffner? 

_ R. le rôle qu'il joue ordinairement. — D. Mais quel 

rôle encore ? — R. 11 jouait du violon comme moi. — D. 

Mais il jouait un autre rôle? — R- Non, Monsieur, son 

rôle ordinaire. ( Hilarité). — D. Ce n'est. pas ce a ; n c-

tait-il pas chef d'orchestre? — R- Il conduisait la séré-
nade, mais il n'est chef d'orchestre qu'au théâtre; nous 

l'accompagnions tous volontairement. 

6
e
 et 7

e
 témoins , MM. Corret et Eschlep, artistes , dé-

posent des mêmes faits. _ . 

M, \Yaller fils , autre témoin , est appelé. Mais en ce 

moment M. le juge-de-paix se rappelle qu'il a oublié de 

faire prêter serment aux témoins précédemment enten-

dus. ( Rires bruyans dans l'auditoire. ) 

M. le juge-de-paix : Il n'y a pas de quoi rire , c'est un 

oubli; il faut remplir la forme ; allons , rappelons les té-
moins. 

On rappelle les témoins ; le 1
tr

 et 2
e
 déposent , après 

avoir prêté serment de dire la vérité , toute la vérité. 

Le 5" témoin , la demoiselle Elisabeth , paraît de 

nouveau pour réitérer sa déposition. Plusieurs personnes 
s'écrient : Elle l'a prêté ! Elle l'a prêté! 

M. le juge-depaix : Attendu que mademoiselle l'a 
prêté , qu'elle se retire. , 

MM. VValter, Dclaroche et Lamanière, tous artistes, 
déposent des mêmes circonstances. 

M. le juge-de-paix s'aperçoit qu'il a encore entendu les 

témoins saris leur faire prêter serment ;, il en fait l'obser-

vation. ( Nouvelle hilarité dans l'auditoire). 

Les témoins font serment, et déposent, ainsi que MM. 

Scriwaneck , Bridou et Carlin , qu'ils faisaient aussi par-

tie dçs artistes qui ont donné la sérénade, que M. Schaff-

ner n'est pas plus coupable qu'eux , et qu'ils le sont tous 
autant que lui. 

M. le juge-de-paix : 11 ne s'agit pas de cela; vous êtes 

appelés comme témoins , M. Schaffner comme prévenu, 
vous devez répondre chacun pour vous. 

M. Schal'fner fait observer qu'il ne voit pas pourquoi 

il a été choisi de. préférence pour les poursuites , car il 
n'est pas plus coupable que ses camarades. 

Voix nombreuses s Nous sommes tous coupables , et 

nous devons partager l'honneur de la condamnation. 

Nous avons voulu rendre un juste hommage à Boïeldieu ! 
L'huissier : Paix! silence Messieurs ! 

M
c

Néel, défenseur de M. Schaffner, est entendu. L'a-

vocat rappelle en peu de mots la discussion de droit à la-

quelle il s'est livré à la première audience , et soutient 

qu'aucune loi ne défend les sérénades; que l'ordonnance 

municipale du 15 août 1 820 ne les proscrit pas; qu'elle 

ne prohibe que les troubles et les cris séditieux; qu'elle a 

été rendue ah irato et à l'occasion de l'arrivée à Rouen 

d'un honorable député (M. Casimir Perrier) , connu par 

^indépendance de ses opinions constitutionnelles; que 

l'ordonnance n'avait pour but que d'éviter les rassembie-

mens politiques, et qu'au surplus elle n'était basée sur 

aucune loi; que les art. 471 et 479 du Code pénal ne 

pouvaient être appliqués , parce que rien au monde ne 

ressemblait moins à un charivari ou tapage nocturne que 

des airs de notre Boïeldieu , exécutés par les artistes du 

Théâtre des Aris; que loin de faire injure à qui que ce 

soit , c'était un hommage rendu au génie d'un composi-

teur que l'Europe admire, ainsi que le fait la ville qui l'a 
vu naître. 

Le défenseur termine en faisant observer que la police 

ne peut pas avoir deux poids et deux mesures; qu'il y a 

tort peu de temps , une sérénade a été donnée h
 M ri 

colonel de la garde nationale, et qu'il n'v a pa 
poursuites. 

, $s le commissaire de police 
siciens sont outrés dans la cour. 

' oix nombreuses ' 
WNéel, re, 

, et il n'y a jamais eu dè pour-
vues; dermerement un collègue de M. le commissaire de 

Parut /
n U reÇU Une aussi

>
 ct ce

 commissaire s'est bien 
ovatV, r?

0arSU
'
 cei

«qai f«i ont accordé cette petite 
1 ourquoi donc a-t-on choisi M. Schaffner? 

onp V
 P

i
n0t tle M
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 soutient son action ; il prétend 

fait
 0rdonnancfi

 du 1 5 août 1820 doit être exécutée. En 

, a reconnaît que l'hommage rendu à M. Boïeldieu est 

est m!i i
mentU ;

 1
ac

 l'intention de M. Schaffner, homme 
n sous ton» le 

bonnes intentions, il n'en doit pas moins être puni , parce 
qu'il a fait ce que la loi défendait. 

» Si la loi pouvait recevoir une exception , ajoute M. le 

commissaire, certes, ce serait bien dans le cas où nous 

nous trouvons, où il s'agit d'uii hommage rendu à un 

homme célèbre; mais cela n'est pas possible; la loi est 

une, elle doit être exécutée sans acception de person-

nes. »I1 conclut à ce que M. Schaffner soit condamné à 11 
fr. d'amende. 

M. Schaffner : M. le commissaire de police vient de 

dire que la loi était une pour tous; pourquoi donc suis-je 

seul poursuivi, quand il est constant que d'autres séi i-

nades ont été données antérieurement à celle que nous 
avons offerte à M. Boïeldieu ? 

Kfi le juge-de-paix : Ce n'est pas de cela qu'il s'agit. 

M. Pinot : Ce n'est pas M. Schaffner qu'on poursuit : 

ce n'est pas lui qui "est appelé à cette, barre, c'est l'au-

teur ou le directeur de la sérénade défendue par ordon-
nance. 

M. Schaffner : On fait ici de moi un militaire , un ca-

pitaine commandant à ses subordonnes, et pourtant je 

n'ai commandé à personne de venir donner une sérénade 

à M. Boïeldieu ; j'ai dirigé l'orchestre, parce que ce sont 

là mes fonctions , mais une fois hors de mon orchestre , je 

n'ai plus d'ordres à donner : je suis prinius inter pares. 

Une voix : Nous sommes tous coupables ou M. Schaff-
ner est innocent. 

M. le juge-de-paix , au public: Il n'y a que le pré-
venu et ses défenseurs qui puissent parler ici. 

M
0
 Néel : Vous le voyez : ces messieurs réclament tous 

l'honneur d'une condamnation. 

M. le juge-de-paix : Il n'y a jamais d'honneur à être 
condamné. 

ï\j" Néel: Il peut se faire qu'ils se trompent sur le mot, 

mais c'est ainsi que ces messieurs l'entendent. 

M. te juge-de-paix : Un fait honorable ne peut four-
nir matière à une condamnation. 

M' Néel : C'est ce que j'ai plaidé tout à l'heure , Mon-
sieur. 

M. le juge-de-paix déclare se retirer pour délibérer. 

Ce magistrat reprend séance après une demi -heure 

d'intervalle, et prononce le jugement suivant : 

Considérant que tout bon citoyen doit obéissance et respect aux lois 

en vigueur, et ne peut , sous quelque prétexte que ce soit, en'reindte 
aucunes de leurs dispositions; 

Considérant qu'il est résulté de l'enquête que , le 1 5 octobre dernier, 

les musiciens du Thédlre des Ans, dirigés par ,M. Schaffner, ont 

donné une sérénade à M. Boïeldieu , et, qu'à cet effet , des pupitres et 
des balusti ades ont été placés sur la voie publique ; 

Considérant que le prétexte de rendre honneur à ce célèbre com-

positeur est une excuse plus que frivole, parce que cette infraction à 

la loi devait être une injure à ce bon citoyen, ami des lois de son 
pays ; 

Considérant que Schaffner était suffisamment averti , puisqu'il avait 

été précédemment condamné pour se.nblahle contravention , elc. 

Condamne Schaffner à H IV. d'amende ct aux dépens. 

Nota. — Une souscript ieu a été ouverte au bureau du 

Neustrien , à Rouen , sous le titre de Souscription har-

monique, pour satisfaire à cette condamnation. Chaque 

souscripteur ne peut pas donner plus de 25 centimes. 

M. le 

eu de 

interrompant : Les mu-

>on , non. 

éprenant : Les etiefs de la garde royale en 
reçoivent a chaque instant.

 ;l
 ••'-- - -'----- - '

J 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement ex-

pire le 15 novembre so{it pries de faire renouveler , s' ils 

ne veulent point éprouver d' interruption dans l'envoi du 

journal, ni de lacune dans les collections. PS envoi sera 

supprimé dans les trois jours qui suivront l'expiration. 

CIIHÛ^tQUB JUDICIAIRE. 

«lie de ses s rapports , était bonne , ainsi que 
camarades ; mais , quoiqu'il n'ait eu que de 

ÉVASION D'UNE FILLE MINEURE. 

REQUÊTE DU PÈRE. COUVENT DE MANOSQUE. 

Forcalquier (Basses-Alpes), 9 novembre. 

L'isolement est-il un accessoire obligé de l'esprit de dé-

votion? Faut-il maudire la société pour devenir agréable 

à Dieu, et les sentimens religieux doivent-ils étouffer 

l'amour filial?. .Tel était l'objet des plaintes d'un malheu-

reux père , qui vient de voir tout à coup disparaître une 

fille adorée. Jamais il n'avait osé contrarier eu elle des 

habitudes qui tenaient à la vertu ; jamais aussi des mœurs 

douces ct paisibles n'avaient pu faire soupçonner un pro-

jet aussi hardi , une résolution si extraordinaire. Un mi-

nistre des autels fut consulté , mais inutilement. I! a donc 

fallu recourir à l'autorité des magistrats , et la requête 

suivante a été adressée à M. le procureur du Roi près le 
Tribunal de Forcalquier : 

Le sieur Jean-Baptiste Michel S propriétaire, domicilié et de-

meurant à Digne, a l'honneur d'exposer que depuis le 2 du courant, 

Elise S , sa lîlle mineure, a abandonné le toit paternel. A peine 

était-elle sortie du couvent de Manosque , qu'elle voulait y retourner , 

et, dominée par un esprit de dévotion , elle' avait manifesté le dessin 

d'y passer le reste de ses jours. De ces faits, naissent des présomptions 

qui pourraient diriger l'exposant , dans l'incertitude où l'a jeté une dis-
parition aussi subite qu'inattendue. 

Quelle que soitla détermination du sieur S pour l'établissement de 

sa fille, il est nécessaire que l'on ait recours à l'intervention de sa vo-

lonté. Jusqu'alors , toute action de la part d'Elisc S..., qui tiendrait à 

l'insubordination, deviendrait contraire aux lois et autoriserait les ma-

gistrats à fournir leur appui à un père malheureux, dont l'autorité se 
rait, impitoyablement méconnue. 

D'ailleurs, une pareille évasion, pour être facilitée, doit avoir eu 

des complices , et ce serait une circonstance de plus pour rendre favo-

rable l'attention des magistrats. On peut ajoufer encore que la volonté 

d'Elise S...., en état de minorité devient absolument insignitiante , et 

que la coupable indulgence de ceux qui favoriseraient ses projets , au 

point de la cache? im recherches de ses parons , constituerait le délit 

de détention arbitraire et illégale, une seule otmsc devant être protégée, 
la volonté et les droits du père de famille. 

Tout ce considéré , ii a recours à vous , aux Ans qu'il vous plaise, 

Monsieur, conformément aux dispositions du Code des délits et des 

peines du 3 bruuniiv an IV, et du Code d'instruction criminelle , or-

donner tout ce que de droit pour parvenir à la connaissance de l'asvle 

de la mineure Elise S même par voie de visite domiciliaire , et faire 
poursuivre tous délinquans , et vous ferez justice. 

Le magistrat chargé des fonctions du ministère public 

pendant les vacations , a aussitôt donné des ordres aux 

ofliciers de police deManosque peur seconder le sieur S... 

dans ses recherches. Quelques visites domiciliaires ont eu 

lieu, mais elles n'ont pas ou d'heureux résultats : on dit 

même qu'Elise attend l'époque prochaine de sa majorité 

pour nbthier à son père son intention formelle de s'enfer-
mer dans le couvent de Manosque. 

DEPARTEMENS. 

■— La Cour royale de Colmar a fait sa rentrée le 10 no* 

vembre. La messe du Saint-Esprit acte, comme à l'ordi-

naire, célébrée, dans la salle destinée à la tenue des assi-

ses , par M. le pasteur Maimbourg, curé de Colmar, cha-

noine honoraire du chapitre de Saint-Denis. 

M. le procureur-général a prononcé le discours de ren-

trée. Il avait pris pour texte les vertus el l'indépendance 

inhérentes à la qualité du magistrat. Ce discours s'est fait 

remarquer par i'élégance du style, la chaleur avec la-

quelle il a été prononcé, et surtout par les principes cons-

titutionnels dans lesquels il est conçu : les mots de Charte, 

de libertés publiques, ct de franchises nationales , ga-

ranties par le pacte social, ont été entendus à différentes 

reprisés, et avec plaisir. Ils nous ont rappelé une produc-

tion antérieure de M. Desclaux, alors qu'il était président 

de chambre à la Cour royale de Corse. En parlant aux 

magistrats de la dignité et de la noblesse de leur caractère 

ct de leurs fonctions, qui devaient les rendre étrangers à 

l'esprit de servilité de cour, comme aux passions et à l'en-

traînement des partis, l'orateur a exprimé l'espoir bien 

fondé que , si les circonstances l'exigeaient, les magis-

trats devant lesquels il portait la parole sauraient faire 

respecter les droits du trône et les libertés publiques; que 
la Charte et la loi seraient leurs seuls guides. 

— Deux jeunes gens de Maisoncelles , arrondissement 

de Saint-Calais ( Sarthe ) , se trouvaient , un dimanche 

du mois dernier, à l'assemblée de cette commune. Echauf-

fés par le vin , ils proférèrent , à diverses fois , les cris 

de Vive U empereur ! à bas la cocarde blanche ! Et , s'a-

dressant au garde champêtre , ils lui disaient : Toi, la 
cocarde blanche , crie vive F empereur ! 

Cités devant le Tribunal correctionnel de Saint-Calais , 

il a été reconnu que tous deux se trouvaient , lorsqu'ils 

poussaient ces cris , dans un état complet d'ivresse , et le 

Tribunal , usant d'indulgence , les a condamnés à huit 
jours de prison et aux dépens. 

A la même audience , un journalier de Saint-Calais , 

accusé d'avoir crié Vive Napoléon II ! a été condamné 

à la même peine , attendu également son état d'ivresse. 

— Les jésuites qui étaient restés, du moins en partie , 

dans une petite maison appartenant à M. l'évêque de 

Digne , ct contiguë à leur ancien établissement , sont défi-

nitivement partis de Forcalquier, après avoir, à diverses 

reprises , vendu aux enchères, matelas, pori.es, tables et 

tonneaux de vin. Les révérends pères recevaient de la 

ville 2000 francs en argent et le local , dont le loyer 

pourrait être porté à un prix élevé. Actuellement le 

petit séminaire est organisé sous la direction d'ecclésias-

tiques envoyés de Digne par M. l'évêque. On compte plus 

de 1 50 élèves. La ville de Forcalquier ne gratifie le petit 

séminaire que du local , et retient les 2000 francs. 

PARIS , 14 NOVEMBRE. 

— Il a été procédé. , à l'issue de l'audience de la 1
re 

chambre de la Cour royale, par M. le premier président 

Séguier,au tirage du jury pour les assises de la Seine qui 
s'ou vrironl le mardi 1

er
 décembre prochain. 

Liste des 50 jurés : MM. Hachette , professeur à la faculté des 

sciences; Haize (Jean-Baptiste), commissaire-priseur ; Eacroix-de-Saint 

Vallier, propriétaire , rue Saint-Florentin, n° 9 ; Coulon (François-

Timoléon), inspeeîeur-voyer ; Aubé (Louis-Félix), courtier de com-

merce; Vessier, professeur, rue des posles, n" 7 ; Blanchon (Jean-Fran-

çois), ancien commissaire ordonnateur; Causse (Pierre) propriétaire; 

Maclou (Claude), propriétaire, rue royale n° 23; Fontenelle, major re-

traité; le comte Ferdinand de Berllïier, conseiller- d'état (actuellement 

directeur-général des forêts); Denollis, professeur, rue de la Paix, n° 

20 ; Caron (Jean-Pierre), marchand de draps, rue Bertin-Poirée ; Geof-

froy-Sai nt-Hdaire , membre de l'académie des sciences; Gros (Charles), 

manufacturier de couvertures, rue Saint-Victor; Latouche (Louis-

Jean) , fabricant de bonnets turcs , boulevard de l'Hôpital ; Leroux , 

agent de change ; L'hoste (Louis) , pharmacien ; Templier , ancien 

avoué; Frédérich (N'icolas-Mirh T), avocat;' Benoiit (Louis),.pharma-

cien; Fontanes (Jacques-Louis), major ert retraite, rue royale; d'Alle-

magne , propriétaire , rue des Deu^-Porles-Saiut-Sauveur; Aubry 

(Charles-Jean), propriétaire, rue du Faubourg-Poissonnière, n" 8'; 

Ftuart de Cbàlembtrt , propriétaire, rue Guénégaud; de Lafaulolte, 

propriétaire, rue Godot-Maurov ; Marquis (Pierre-Nïcolas) proprié-

taire, rue Saint-Louis; Gondolier, imprimeur en taille douce; Guiton 

(Nicolas-Antoine), propriétaire, rue Pigallc; Qualrefages de la Hoquette, 

propriétaire, rue du Marché-Saint-Honoré; Itesnel de lïernaux (Pierre» 

Karic), membre de la société royale d'agriculture , rue du Four, n" 7; 

Euniet (André-Marie) , professeur , rue Sainte-Catherine ; Leloup-

Desparts, avocat; Berthimol, pharmacien-droguiste, nie des Lombards; 
Jecker (François-Antoine), opticien. 

Jurés supplémentaires: MM. Boislcau, docteur en dcoit, rue Saint-

Louis ; Christophe-Saint-IJilaire (François-Maximilien), propriétaire; 

Galle (André), graveur de la Monnaie et membre do l'académie des 

beaux-arts; le comte de Rancogne, administrateur des postes. 

Ont été réintégrés les noms de plusieurs jurés temporairement ex-

cusés aux précédentes sessions; savoir : MM. Déranger; Geoffroy; Gui-

berl; Javon ; Kreutzer; Monnier de Savignac; Valcdan , et le marquis 
Raguet de Clausonnettes. 

\u moment où le nom de M. Javon était remis dans l'urne , 

sieurs de MM. les conseillers ont fait observer qu'il était mort. 

On ne fera plus qu'un tirage sur les listes de \ 829 ; les jurés poul-

ies as lises de janvier seront pris sur la liste de \ 850 , close le I 5 octo-
bre dernier. 

— M" Delair , avoué , demandait [aujourd'hui à la 

1
ro

 chambre de la Cour royale , une prompte indication 

de jour en faveur de son client , condamné par corps 

comme négociant , lorsqu'il n'exerce d'autre profes-

sion que celle de docteur en médecine. « Voici , a-t-il' 

ajouté , la cause de l'erreur : mon client a fait suivre 

, plu-



52 1 

«on nom des lettres initiales M. D. médecin-docteur ; les 

juges consulaires ont lu dans cette abréviation le mot mar-

chand , et l'ont condamné comme tel. » 

M° Bled , avoué: Ce n'est pas comme marchand que 

l'appelant a été reconnu commerçant , mais à cause de ses 

actes d'industrie. 

M. le premier président , après avoir consulté la Cour, 

annonce que la cause sera appelée le samedi 21 , preirière 

venante , non parce qu'il s'agit de contrainte par corps , 

mais à raison de ce que la qualité de négociant est con-
testée. 

— Le barreau de Marseille vient d'envoyer sa consul-

tation en faveur du Courrier français. Elle est datée du 

36 octobre dernier, et signée de M
es
 Dunoyer, Nertis , 

Fortoul, Thomas, Pécourt, Gas, Chiraelh, Girod, Fréd. 

Lepeytre , Giniè.s, Arlouz, E. Rey, Chassan , Arnaud, 

Lepeytre , Parrot, Audtffret , Mailray ainé , André Lion , 
Aug. Fabre. 

— Par ordonnance du Eoi , en date du 30 août dernier, M. Joseph 

Bourgogne , ci-devant clerc de Me Cotelle , notaire à Paris , a été 

nommé greffier de la justice-de-paix du canton de Boissy-Saint-Lé-

ger, arrondissement de Corbeil , déparlement de Seine-et-Oise , en 
remplacement de M Billotte , démissionnaire. 

— H y a quelques jours , une femme fut arrêtée en 

flagrant délit , rue Saint-Bon , n° 5 , dans une chambre 

où elle s'était int roduite à l'aide de fausses clés. Conduite 

chez le commissaire, de police , elle déclara se nommer 

M
me

 de Mon!-aii>u , de la Lorraine , et demeurer marché 

des Jacobins , n" 1 7. M. Galton , commissaire de police , 

s'y transporta pour faire perquisition ; on y trouva cent 

quatorze reconnaissances du Mont-de-Piété , et dans sa 

paillasse une grande quantité de hardes. 

— La nuit dernière , à deux heures du matin, on a ar-

rêté un chiffonnier caché sous la porte de M. le commis-

saire de police Galton. Conduit au poste , il a été fouillé, 

et on a trouvé dans sa cravate dix-huit mille francs en 
billets de banque. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Vente par autorité, de justice sur la place du Chàtelet de Paris , le 

mercredi 1 8 novembre 1 829 , heure de midi , consistant en chaises , 

tables, secrétaire, commode, glace, cadres, échelle, planches, 

ustensiles de ménage , pots , seaux , pierre à brover les couleurs 
et autres objets. — Au comptant. 

dei meilleurs romanciers français et étrangers , 
dernes. 

Vente par autorité de justice , le mercredi 1 8 novembre 1 829, heure 

de midi , sur la place du Chàtelet de Paris , consistant en table , chai-

ses , glaces , boites , vitrages, comptoirs , montres , banquettes , fichus, 

foulards, tulles , rubans, bonnets en tulle, et autres objets de merce-
rie. — Au comptant. 

NOUVELLE 

BIBL : OTHÈ OU E UNIVERSELLE 

POUR 

LA VILLE ET LA CAMPAGNE, 

COMPOSÉE D'iiS 

CHOIX 

DES MEIZ1X1EUB.S ROMANS 

FRANÇAIS ET ÉTRANGERS, 

ANCIENS ET MODERNES, 

Stwpvimée par l&ignoux, 

„ sur papier vélin satiné , 

AVEC DES CARACTÈRES GRAVÉS ET FONDES EXI>RES , 

In-1 8 de 250 à 500 pages , 

ORN É » ■ 

D'USE JOUE GRAVURE £3» TAILLE DOUCE 

en tête de chaque volume , 

a 70 centimes le volume. 

PROSPECTUS. 

SOUS PRESSE : 

IOMANS DE WALTER-SCOTT 

ET DE J.-F. COOPER , 

Nouvelle traduction par M. Albert Montémont. 

lant ajiciens qu* «1*- d« Députés : «Les auteurs de cet ouvrage, dont le plan est ort ri
e Pe

. 

mieux conçu, ont traité toutes les questions médico-légales avectm) 

et clarté Des recherches savantes et des développemens l
u
,^

e 

neux sur les attentats contre les meeurs, sur la grossesse, l'avorta 

ment, l'infanticide; une classification des blessures parfaitement cta 
blic , des dissertations courtes mais judicieuses sur l'homicide , 

le suicide , sur la monomanie et sur les diverses affections mental* 

assurent à cet ouvrage un succès durable Que les auteurs jafcj/ 

sent du bien qu'ils ont fait et de celui qu'ils préparent ! Ils ont élov: 

un inonumeut digne de la reconnaissance d'un siècle, juste apprécia 
teur de ce qui est utile. » 

CONDITIONS DE LA SOUSCRIPTION. 

Il paraîtra un volume tous les samedis. 

Le prix de chaque volume , orné d'une jolie gravure , de. 250 à 300 

pages, imprimé sur papier vélin satiné, semblable à celui du Pros-

pectus, et avec les caractères employés dans la troisième page ( speci-
est : 

Pour Paris , de , 

Pour les déparfemens , de 

On peut souscrire pour chaque Roman sépare. 

70 cent. 

80 cent. 

Principaux auteurs qui doivent entrer dans cette col-

lection. 

PREMIÈRE SÉRIE. — Romans français . 

Mme d ' Arconville , Mémoires de Mademoiselle de Valcour. — 

iTAulnoy , le comte de Warwick. Hippolyte. — Benoist , Elisa-

beth. Celiane. Sophronime. — Campan, Lettres de deux Amies. Con-

seils aux jeunes filles. — Cottia , Amélie de Mansfield. Claire 

d'Albe. Mathible. Malvina. Les Exilés en Sibérie. — Elle de Beau-

mont , Inès de Castro. — Fontaine , La Comtesse de Savoie. — 

G']
a
jfio

n
y , Lettres d'une Péruvienne. — La Fayette, Zaïde. La 

Princesse de Clèves de Montpensier. — Puisieux , Mémoires de la 

comtesse de Zurlac. Histoire de M
lic

 Terville. — Riccoboni , Let-

tres de Fanny Butler. Miladi Catesby. Ernestine. Amélie. Miss Jenrii. 

— Robert, la Paysanne philosophe. Les Oudins. — Saint-Au-

bin , Danger des Liaisons. — Tencin , Le Siège de Calais. Le 

Comte de Comminges. — Villeneuve , La Jardinière de \ incennes. 

Le Juge prévenu. M
lu

 de Marsanges. — M
Uc

 La Force , Histoire 

de Marguerite de Valois. Gustave Vasa. — Rockeguilhem , Histoire 

des Favorites. Aventures grenadines. — Lussan , Romans histori-

ques. — Sainl-Phalier , Caprices du sort. — Staël , Corine , ou 

l'Italie. — Amrot , Daphnis et Chloë. — Bernardin de Saint-

Pierre , Paul et Virginie. — Boufflers , Aline. Le Derviche. 

Tamara. Ah: si! — Cazotte , Le Ùiable amoureux. Olivier. — 

Duclos , La Baronne de Luz. — Fdnélon , Télémaque. — Flo-

riun, Estelle. Galalbée. Nuina. Gonzalve. — Hamillon, Mé-

moires de Grammont. — La Fontaine, Psyché. — Le Sag 

Gil Blas. Diable boiteux. Bachelier de Salamanque. Gusman d'Alfara-
cue

; — Marivaux , Paysan parvenu. Marianne. — Marmontel . 

les Incas.. Bélisàir». — Montesquieu , Lettres persannes. — Pi-

card , l'Exalté. Le Gil Blas de la révolution. Le Niais , ou 

l'Honnête homme. Eugène et Guillaume. Les Sept mariages d'Eloi 

Galland. Mémoires de Jacques Fauvel. — L'abbé Prévost , le 

Doyen de Killerine. Clévelai.d. Manon Lescaut. Mémoires d'un 

Homme de qualité. — Rétif de la Bretonne, le Paysan perverti. La 

Paysanne pervertie. — Rousseau , La Nouvelle Héloïse. 

Scarron , Koman comique. — Tressan , Roland furieux. Gérard 

deNevers. Jehan de Saintré. — Saint-Lambert, les Deux Amis. 

L'Abenaki. Sara. — Voltaire , Romans. 

DEUXIÈME SÉRIE. — Romans étrangers. 

M
mc

 d'Arbluy , Evelina et Céeilia. — Jlelme , Louisa, ou la 

Chaumière. — Lnchbald, Simple histoire et sa suite. — Cervantes, 

Don Quichotte. — Coopér é, L'Espion. Les Pionniers. Le Pilote. 

Lionnel Lincoln. I.e Dernier des Mohieans. La Prairie. Le Corsaire 

rouge. Le Puritain d'Amérique. — Elise Voient , Romans d'Au-

guste Lafontatne. — Fielding , Tom Jones. Aventures de Joseph 

Andrews. — Daniel Foé, Robinsou Crusoé. — Galland, les 

Mille et une Nuits. — Gonwin , Caleb William. — Goethe 

Werther. — Goldsmilh , Le Ministre de Walcfield. — Johnson , 

Basselas. — Sterne , Trislrom Shandy. Voyage sentimental. 

Swift , Voyage de Gulliver. — Richardson , Pamela. Clarisse 

Harlow. Grandisson. — (V'aller-Scott , Waverlay. Guy Mannaring. 

L'Antiquaire. Rob-Roy. Les Puritains d'Ecosse et le Nain. La 

Prison d'Edimbourg. La Fiancée de Lammermoor. Ivanhoé. Le Mo-

nastère. L'abbé. Suite du Monastère. Kenilworth. Le Pirate. Les 

Aventures de Nigel. Péveril du Pic, Quentin Durward. Bedgauntlet. 

Woodstock. La Jolie Fille de Perlh. Charles-le-Téméraire. Histoire 

du temps des Croisades. Les Eaux de Saint-Ronan. Histoire d'Ecosse. 

Le Lai du dernier Ménestrel. Marmion. La Dame du Lac. — Was-

hington-! rwing,.... — Van der TVelde... 

La souscription est ouverte , à Paris , 

CHEZ RIGNOOX, IMPRIME 0R- LIBRAIRE. 

SUE DES FRANCS-BOURGEOIS-SAINT-MICHEL ,N° 8. 

( On rst prié d'affranchir les lettres. ) 

LIBRAIRIE DE J. S. CHAUDE , 

RUE DE LA HARPE, N° 56. 

MANUEL 

DE MEDEi LEGALE 

Les Romans ont été de tout temps la lecture favorite des dames ; ils 

ont un puissant attrait pour la jeunesse, et nous ajouterons que l'âge 

mûr peut v trouver un délassement agréable. Quoi de plus propre , en 

effet, àtlonnerla connaissance du monde, et surtout du cœur humain, 

que ces sortes d'ouvrages , fruit de l'imagination et du goût, dont le 

mérite essentiel consiste dans une fiction ingénieuse, mêlée d'intérêt , 

écrits d'un style facile , léger et agréable, ornés de peintures naturelles 

et vives, où les événement , enchaînés avec art , naissent 1 s uns des au-

tres , et où les différens personnages ont un caractère approprié et tou-

joujs soutenu. 

Nous croyons donc rendre service tout à la fois aux dames, à la 

jeunesse et à l'âge mûr, en leur offrant un choix sévère des ouvrage 

AMABLE GOBIN ET C% 
SUCCESSEURS DE LA MAISON BAUDOUIN, 

Rue de Vaugirard , n° 1 7. 

NOUVELLE ÉDITION. 

1 J mm. 

DE LA HARPE. 
18 VOL. IN-8, 

Imprimés par Ji LES DIDOT l'aîné. 

2 fr. 25 e. le vol. 
IL PARAIT UN VOLUME PAR SEMAINE. 

le I er volume sera en venle lundi 16 courant. 

r 

! 

LIBRAIRIE DE BRAJEUX , 

RUE DU FOIN-SAINT-JACQUES , N° 8 , A PARIS. 

Ouvrages à l'usage des Elèves qui suivent les Cours 

de Philosophie et de Droit des gens : 

LES DEVOIRS DE L'HOMME 

ET DU CITOYEN, 

TELS QU'ILS LUI SONT PRESCRITS PAR LA LOI NATURELLE J 

Traduit de PUFFF.SDORF, par BARBEYRAC. 

Nouvelle édition , contenant tontes les notes du Traduc-

teur , ses deux Discours sur la Permission et sur le Bé-

néfice des Lois , et le Jugement de Leibuitz sur cet ou-

vrage. — 2 vol. in-1 2. — Prix : 6 fr. 

30 : • • ''• 

PRINCIPES ET ÉLÉMEXS 

s. 

DU DROIT ÎVATUItEl 

PAR BURLAMAOUI. 

• J 

2 volumes in-\ 2. — Nouvelle édition. 

Les Principes et les Elémens du Droit naturel forment 

deux ouvrages distincts, qui se vendent ensemble ou sé-

parément (chaque volume 5 fr.) Le premier contient 1rs 

Préliminaires du Droit naturel , le second renferme «n 

Précis complet des règles de cette science. 

Le pruc de F insertion est de i franc par ligne, 

AVIS DIVERS. 

Extrait des meilleurs ouvrages publiés jusqu'à ce jour 

(particulièrement de ceux de MM. Fodéré , Marc, Or-

fila , Hewke, Klein , Bernt, Hoffbauer , etc. ) ; suivi 

de Modèles de Rapports médico-judiciaires, du Tarif 

des honoraires dus aux Médecins , Chirurgiens , Offi-

ciers de santé , Sages-Femmes et Pharmaciens , et des 

Lois et Ordonnances relatives à l'exercice de ees pro-
fessions ; 

Par MM. BRI AND, D.-M. de la Vacuité de Paris, et BROSSOXV, 

Avocat à la Cour royale. 

Nous nous bornerons à rappeler ici le j ugement qu'a porté sur cet 

ouvrage un de nos plus savans jurisconsultes , membre de la Chambre 

BAL. 

La Grande Charnière d'Hiver obtient décidément un succès de 

vogue. Tout ce que Paris renferme d'élégantes danseuses , de fas-

hionables recherchés, s'y donne rendez-vous. Les riches et brillans sa-

lais du passage du Saumon sont encombrés par la foule , dont la bonté 

de l'orchestre, la fraîcheur des rafraichissemens , et les soins du pro-

priétaire justifient la faveur. — Prix d'entrée : 2 fr. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

FAILLÎTES. — Jugemens du 15 novembre. 

Sombret , éditeur de journaux , rue Ti aînée , n° 15. (Jugf-

commissaire , M. Delaunay. — Agent, M. Mabire , rue Notix-
Dame-des-Victoires. ) 

Ramorino , distillateur , à Saint - Denis. (Juge - commissaire , 

M. Gautier Bouchard. — Agent, M. Salle , à Saint-Denis. 

Artaud, négociant , rue Neuve - des - Mathurins , n° 20. (Juge-

commissaire , M. Yernes. — Agent, M. Bordot , rue du Sentier , 

n" 3. )
 v 

Janon etBelin-Billot, liquoristes , rue. des Prètres-Saint-Gennain , 

n° 3. (Juge-commissaire, M. Jouet. — Agent, M. Veyrier, rue St.-

Mcolas, n" 5. ) 
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„ • A - T> , IMPiU MEWE DE P1HAN -DELAFOREST ( MORLNVAL), RUE DES BONS-ENFANS , ÎS° U 
Enregistré a Pans , le 

folio case 

Reçu un franc di* centime*. Vu par le Maire du 4
e
 arrondissemeu! pow légalisation 

de la s!gnaturvPiHAs-DiM.A?oiiE"T. 


